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PORTONS UN MASQUE 
PROTÉGEONS NOTRE SANTÉ, RESPECTONS LES GESTES BARRIÈRES

Se laver fréquemment les mains avec un désinfectant
à base d’alcool ou de l’eau et du savon.

Nettoyez les objets
et les surfaces souillés. 

Saluez sans se serrer 
la main, éviter les 
embrassades.

Eviter tout contact étroit avec
une personne ayant de la fièvre
et de la toux.

Eternuer ou tousser en se
couvrant la bouche et le nez
avec le coude fléchi ou un mouchoir.
Jeter immédiatement le mouchoir
et se laver les mains.
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COVID - 19

ATTENTION Si vous présentez des symptômes de la grippe de retour d’un pays atteint par l’épidémie : Appelez le 1410 Numéro gratuit 

PERPÉTUITÉ
Allant au-delà des réquisitions du ministère public (30 
ans), la Cour d'appel judiciaire d'Oyem, siégeant en ses-
sion criminelle, a condamné dernièrement Ferdinand 
Mezui Minso, 43 ans, à la réclusion à perpétuité pour le 
meurtre, en août 2016 à Minvoul, d'un garçonnet de 6 ans.
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TRANSGABONAISE 
Il va falloir attendre quatre mois de plus avant de voir li-
vré le premier tronçon (PK 24-PK 105) du chantier de La 
Transgabonaise (780 km). Raison invoquée par la Société 
autoroutière du Gabon (Sag), l'impact de la crise du coro-
navirus sur le transport maritime du matériel.
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 SATCON À 
L'AMENDE !

Sur quoi compte Satcon pour se 
foutre des décisions des juridictions 
nationales et internationales ?

Si cette Société jouit d'une protection, 
eh bien son parapluie n'est pas n'im-
porte qui. Après les chaînes de télé-
vision câblées européennes, le tribu-
nal de Libreville, c'est maintenant à la 
Haute autorité de la communication 
ou HAC de sanctionner cette Société 
de redistribution des chaînes de télé-
vision satellitaire, pour piratage…

Ce qui intrigue dans cette affaire, 
c'est l'assurance insolente affichée 
par les "patrons" de Satcon. Cette 
Société qui fait de juteuses affaires 
chez nous. Ses démêlés avec la jus-
tice révèlent un autre problème : la 
moralité de certaines entreprises 
qui s'installent au Gabon. Si déjà, 
celle-là joue des mauvais tours à des 
puissantes entreprises ayant pignon 
sur rue à Londres ou Paris, à quelle 
sauce nous bouffe-t-on ? À ce qu'on 
voit, cette Société de redistribution 
des chaînes de télévision internatio-
nales est en règle avec le fisc gabo-
nais. Comment procède-t-elle pour 
justifier ses produits sur la base 
desquels se calculent les diverses 
taxes ? On aimerait savoir. Mais, on 
est au Gabon où rien n'est impos-
sible. Ah ! c'est oublier que lorsqu'il 
y a "palabre" dans des affaires, les 
Levantins ne sont jamais loin. Ça se 
sait en Afrique. Seulement, ça doit 
changer…

Car, Satcon étant installé chez nous, 
c'est un peu notre image qu'on asso-
cie à celle des gens qui font dans le 
piratage "satellitaire" quoi

SÉANCE plénière riche à l'Assemblée hier avec l'adoption de pas moins de neuf projets de lois dont les très emblématiques Codes civil et pénal, mais aussi celui portant  ratification de l'ordonnance liée à la prorogation 
des mesures sanitaires de prévention, de lutte et de riposte contre le Covid-19. A noter toutefois du rejet du texte portant suppression de l'Agence nationale des parcs nationaux (ANPN).

CODES CIVIL ET PÉNAL : ADOPTÉS !
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